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Acceptation
Les nor mes internati onales pour  les mesures phytosanitaires sont �labor �es par le Secr�tar iat de
la Convent ion internati onale pour la pr otect ion des v�g�taux, en tant que parti e du programm e
mondial  des pol iti ques et de lÕ assistance technique en mat i�re de quarantaine v�g�tale de
lÕ Or ganisati on des Nati ons Unies pour lÕal im ent ati on et  lÕ agricult ur e.  Ce program me donne tant 
aux mem bres de la FAO quÕaux autres par ties int �ress�es des nor mes, dir ect ives et
recommandati ons pour  harmoni ser  au niveau inter nat ional  les mesures phytosanitaires dans le
but de facil iter le com mer ce et , � cet eff et , dÕ�vit er lÕapplicati on de mesures injusti fi�es qui
constit uer ai ent  autant dÕobstacles au comm er ce. 

La pr�sent e nor me a �t� accept�e par  la vi ngt-neuvi�me Conf�rence de la FAO en novem bre
1997.

Jacques Di ouf
Di recteur g�n�r al
Or ganisati on des Nat ions Uni es pour lÕalim entat ion et l Õagri cul tur e
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R�vi sion et amendement
Les nor mes internati onales pour  les mesures phytosanitaires sont suj ett es � des r�vi sions
p�ri odi ques et � des am endem ent s.  L a prochaine date de r�vi sion de cet te norme aura li eu en
2003, ou toute aut re date qui pour rait �tr e d�cid�e par  la Comm ission des mesur es
phyt osanit ai res.

Les nor mes seront mi ses � jour et republi�es si  n�cessaire.  Pr i�r e de sÕassurer que lÕ act uelle
version de cett e nor me est  bien ut il is�e.
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Di st ributi on 
Les nor mes internati onales pour  les mesures phytosanitaires sont distri bu�es par le Secr�t ar iat  de
la Convent ion internati onale pour la pr otect ion des v�g�taux aux Organi sat ions nat ional es de la
pr ot ect ion des v�g�t aux de tous les mem bres de la FAO ainsi quÕ aux Secr �tari ats
Ex�cuti fs/ Techniques des Organi sat ions r�gional es de la pr ot ect ion des v�g�t aux:

- Comi t� Regional  de S ani dad Vegetal  para el  Cono Sur
- Comm ission de l a protection des pl antes dans les Cara� bes
- Comm ission phyt osani tai re pour lÕAsi e et l e Pacifi que
- Comunidad Andina
- Conseil  phyt osanit ai re int er afr icain
- Or ganisati on europ�enne et  m �di ter ran�enne pour  la prot ect ion des pl ant es
- Or ganisati on nord- am �ri cai ne pour la pr otect ion des plant es
- Or ganisati on phytosanit air e pour l e Pacifi que
- Or ganismo Inter nacional  Regi onal de Sanidad Agr opecuari a.
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INTRODUCTION

CHAMP DÕAPPLICATION
Cette norme d�crit les �l�ments qui figurent dans le signalement d'un organisme nuisible, et
l'utilisation des signalements, avec d'autres donn�es, pour d�terminer la situation
g�ographique d'un organisme nuisible dans une zone. Diverses mani�res de cat�goriser cette
situation sont propos�es, ainsi que des bonnes pratiques de communication des informations.

R�F�RENCES
Convent i on i nternat i onal e pour la protect ion des v�g�taux,  1992.  FAO,  Rome.
Directi ves pour l Õanal yse du ri sque phytosanit ai re,  1996.  NI MP  Pub.  No. 2,  FAO,  Rome.
Directi ves pour l a survei ll ance,  1998. NIMP Pub. No.  6, FAO, Rom e. 
Glossai re des t ermes phyt osanit aires,  1997. NIMP Pub. No.  5, FAO, Rom e. 
Nouveau texte r�vis� de la Convention internationale pour la protection des v�g�taux, 1997.
FAO, Rome.
P ri ncipes de quarant ai ne v�g�tal e li �s au commerce internati onal,  1995.  NI MP  Pub.  No. 1, 
F AO, Rom e. 
Syst�me de certification � lÕexportation,  1997. NIMP Pub. No.  7, FAO, Rom e. 

D�FINITIONS ET ABR�VIATIONS
CI PV La Convention internationale pour la protection des

v�g�taux, un accord multilat�rale pour la coop�ration de
la protection des v�g�taux, approuv�e et d�pos�e en 1951
� la FAO (Rome), laquelle entr�e en vigueur en 1952 et a
�t� amend�e en 1979 (le Texte r�vis�) et 1997 (le
Nouveau texte r�vis�).

�t ablissem ent Perp�tuati on, dans un avenir  pr �vi si ble, dÕun organi sme
nuisibl e dans une zone apr �s son ent r�e.

Foyer Populat ion isol �e dÕ un organism e nui sible,  r�cemment 
d�tect�e, dont la persi stance est at tendue dans lÕ im m�diat .

Incursion Apparition dans une zone d'un individu ou d'une
population isol�e d'un organisme nuisible, susceptible de
survivre dans l'imm�diat mais dont l'�tablissement ne
semble pas probable.

Intercepti on
 ( dÕ un organism e nui sible)  D�couvert e dÕun organi sme nuisibl e lor s de lÕi nspection

dÕ un envoi  i mport�.
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Mesur e phytosanit ai r e  Tout e l�gisl at ion,  r�gl ement at ion ou m�t hode of fi ci ell e
ayant  pour  object if  de pr �venir  lÕ int roduct i on et /ou la
diss�mi nat ion des or gani smes nui si bl es. 

Of fi ciel �t abli,  autoris� ou r�alis� par  une Organi sation nat ionale
de l a prot ection des v�g�t aux.

Organisati on nati onale de l a
 pr ot ect ion des v�g�taux (ONP V) S er vi ce of fi ciel insti tu� par  un gouver nement pour mett r e

en oeuvr e les f onct i ons exi g�es par la CI PV. 

Or ganisati on r�gionale de la
 protection des v�g�taux ( ORPV) Or ganisati on inter gouvernementale charg�e des foncti ons

pr �cis�es dans lÕart icl e I X de la CI PV. 

Or ganisme de quarant aine Or ganisme nuisi ble qui a une im por tance potenti ell e pour
lÕ �conomie de la zone menac�e et qui  nÕ est  pas encor e
pr �sent  dans cette zone, ou bien qui  y est  pr�sent , mai s �
di st ributi on restr ei nte, et fai sant lÕobjet dÕune lutte
of fi cielle.

Organism e nui si bl e T oute esp�ce,  souche ou biotype de v�g�tal ou dÕ ani mal, 
ainsi  que dÕ agent  pathog�ne, nui si bl e aux v�g�taux ou aux
produit s v�g�taux.

Organism e nui si bl e r�glem ent� Organism e de quar ant ai ne ou organi sm e r�glem ent� non
de quar ant ai ne. 

Pr �sence Un organisme nuisi bl e est di t pr�sent dans une zone sÕi l
est off ici el lem ent  d�cl ar� quÕi l y est indig�ne ou intr oduit ,
et  ce, en lÕ absence de d�clarat ion offi ciell e de son
�r adication. 

Prospection Proc�d� officiel permettant de d�terminer les
caract�ristiques dÕune population dÕorganismes nuisibles
ou leur pr�sence dans une zone pendant un laps de temps
limit�.

Pr ospection de popul ati on Pr ospection continue r�ali s�e afin de v�ri fi er les
caract�risti ques dÕune popul ati on dÕ organi sm es nui si bles.

Pr ospection dÕ�tendue g�ographique Pr ospection r�alis�e af in de d�lim it er lÕ�tendue de la zone
consid�r�e comm e inf est �e par un organi sme nuisibl e ou
comm e en �tant indem ne. 

Situation transitoire Pr�sence d'un organisme nuisible dont l'�tablissement
n'est pas attendu.
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Pr ospection sur  la pr�sence Pr ospection fai te sur une zone afi n de sÕassurer de la
pr �sence dÕorganismes nuisibles.

R�gl ementati on phytosanitair e Ensembl e de r�glem ents off iciel s vi sant � pr�venir
lÕ introducti on et/ ou la di ss�mi nat ion dÕor ganismes de
quar ant aine en contr �lant la pr oduct ion, le d�placem ent  ou
lÕ exist ence de mar chandises ou dÕaut res ar ti cles, ou
lÕ activit� norm ale des per sonnes, et  en �t ablissant des
syst �mes de cer tif icati on phytosanit air e.

Signalement dÕun
organisme nuisible Document fournissant des informations concernant la

pr�sence ou lÕabsence dÕun organisme nuisible donn� en
un lieu et � une �poque pr�cises, � lÕint�rieur dÕune zone
(g�n�ralement un pays), dans des circonstances d�crites.

Situation  dÕun organisme
nuisible dans une zone Pr�sence ou absence actuelle d'un organisme nuisible

dans une zone, y compris la cas �ch�ant sa r�partition
g�ographique, �valu�es par jugement d'experts � partir de
signalements r�cents et anciens et d'autres informations
pertinentes.

Surveillance Processus officiel consistant � rassembler et enregistrer
des donn�es sur la pr�sence ou lÕabsence dÕun organisme
nuisible au moyen de prospections, de contr�les et
dÕautres proc�dures.

Zone Totalit � dÕun pays, par tie dÕun pays, ou tot ali t� ou des
part ies de plusieurs pays ident ifi �es offi ci ell ement .

Zone indem ne Zone o� lÕ absence dÕ un organism e nui sible donn� a �t �
pr ouv�e scienti fiquement et,  au besoin,  est mai ntenue par
lÕ appli cat ion de m esures off ici ell es.
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R�SUME DE R�F�RENCE
Les signalements de la pr�sence ou absence d'un organisme nuisible servent � d�terminer la
situation de cet organisme dans une zone, ce qui est indispensable aux pays importateurs et
exportateurs qui r�alisent des analyses du risque phytosanitaire, �tablissent et appliquent la
r�glementation phytosanitaire, ou d�finissent et maintiennent des zones indemnes.

Le signalement d'un organisme nuisible se r�f�re � une observation particuli�re et comporte
un ensemble de donn�es concernant la pr�sence ou l'absence de l'organisme, l'�poque et le
lieu d'observation, la plante-h�te le cas �ch�ant, les d�g�ts observ�s, ainsi que des r�f�rences
documentaires ou autres donn�es pertinentes. La fiabilit� d'un signalement d�pend: des
collectionneurs/identificateurs qui identifient l'organisme, de la m�thode d'identification, de la
mention du lieu et de l'�poque d'observation, et de la mani�re dont les donn�es sont
communiqu�es ou publi�es.

La d�termination de la situation d'un organisme nuisible dans une zone fait appel � un
jugement d'experts sur les informations concernant la situation actuelle dans la zone donn�e.
Elle repose sur des signalements individuels, des indications d'absence, des r�sultats de
prospections et de surveillance g�n�rale, et des publications scientifiques et bases de donn�es.

Cette norme d�crit la situation d'un organisme nuisible dans une zone selon trois grandes
cat�gories:

- pr�sence de l'organisme, que l'on peut d�crire par des expressions telles que "pr�sent
dans l'ensemble du pays, "pr�sent dans certaines zones", etc.

- absence de l'organisme, que l'on peut d�crire par des expressions telles que "aucun
signalement", "organisme �radiqu�", "organisme pr�sent pr�c�demment", etc.

- situation transitoire de l'organisme, que l'on peut d�crire par des expressions comme
"ne donnant pas lieu � une action phytosanitaire", "donnant lieu � une action
phytosanitaire, sous surveillance", "donnant lieu � une action phytosanitaire, en cas
d'�radication".

La coop�ration internationale entre les parties contractantes, qui ont l'obligation de signaler la
pr�sence, l'apparition et la diss�mination des organismes nuisibles, sera facilit�e dans la
mesure o� certaines bonnes pratiques de communication sont respect�es par les Organisations
nationales de la protection des v�g�taux (ONPV) et autres organisations ou individus
disposant d'informations sur la pr�sence, l'absence ou la pr�sence transitoire de ces
organismes. Ces pratiques consistent � utiliser des donn�es pr�cises et fiables pour les
signalements, � communiquer dans un d�lai raisonnable et dans le respect de la d�ontologie
les informations sur la situation g�ographique des organismes, et � respecter les cat�gories et
la terminologie propos�es par cette norme lorsque celles-ci sont utilis�es pour communiquer
ces informations.
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EXIGENCES G�N�RALES POUR LA D�TERMINATION DE LA SITUATION D'UN
ORGANISME NUISIBLE DANS UNE ZONE

1. Objectifs de la d�termination de la situation d'un organisme nuisible dans une
zone

Le signalement d'un organisme nuisible comporte un ensemble document�1 d'informations
indiquant la pr�sence ou l'absence d'un organisme nuisible donn� en un lieu et une �poque
pr�cis�s, dans une zone (g�n�ralement un pays) et dans des circonstances d�crites. De tels
signalements sont utilis�s, avec d'autres informations, pour d�terminer la situation de
l'organisme concern� dans la zone.

En g�n�ral, la d�termination de la situation d'un organisme nuisible dans une zone, reposant
sur des signalements fiables, est indispensable pour plusieurs des activit�s pr�vues par la
Convention internationale pour la protection des v�g�taux (CIPV) et par la NIMP: Principes
de quarantaine v�g�tale li�s aux commerce international, ainsi que par les autres normes
internationales qui en d�rivent.

Les pays importateurs ont besoin d'indications sur la situation des organismes nuisibles dans
une zone pour:

-  r�aliser une analyse du risque phytosanitaire ("PRA") sur un organisme nuisible
pr�sent dans un autre pays

-  mettre en place une r�glementation phytosanitaire afin de pr�venir l'entr�e,
l'�tablissement et la diss�mination des organismes nuisibles

- r�aliser une analyse du risque phytosanitaire pour un organisme non de quarantaine sur
leurs territoires en vue de le r�glementer.

Les pays exportateurs ont besoin d'indications sur la situation des organismes nuisibles dans
une zone pour:

-  satisfaire aux exigences des pays importateurs en emp�chant l'exportation d'envois
contamin�s par des organismes nuisibles r�glement�s

-  fournir aux autres pays des donn�es n�cessaires pour les analyses du risque
phytosanitaire qu'ils r�alisent.

Tous les pays peuvent utiliser ces indications pour:

- analyser le risque phytosanitaire (PRA)
- mettre en place des programmes de lutte sur le plan national, r�gional ou international
- composer des listes nationales d'organismes nuisibles
- d�finir et maintenir des zones indemnes.

Les indications sur la situation g�ographique d'un organisme nuisible dans les zones, pays ou
r�gions peuvent servir � d�terminer la r�partition mondiale de cet organisme.

                                                  
1 Y compris la documentation �lectronique
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2. Signalements des organismes nuisibles

2.1 Nature d'un signalement
La NIMP: Directives pour la surveillance d�crit les informations, obtenues par surveillance
g�n�rale ou par prospections ponctuelles, que peut comporter le signalement d'un organisme
nuisible. Les �l�ments de base de celui-ci peuvent se limiter aux suivants:

-  nom scientifique actuel de l'organisme, y compris au besoin les indications
infrasp�cifiques (souche, biotype, É)

- stade de d�veloppement
- classement taxonomique
- m�thode d'identification
- ann�e du signalement, et mois si possible. Sauf pour certains objectifs pr�cis (date de

premier signalement, monitorage), il ne sera g�n�ralement pas n�cessaire d'indiquer le
jour

- lieu (p. ex. code postal, adresse, coordonn�es). Indiquer les conditions particuli�res,
telles que cultures prot�g�es (par ex., en serre)

- nom scientifique de la plante-h�te, le cas �ch�ant
-  d�g�ts sur la plante-h�te, ou autres circonstances du pr�l�vement (p. ex. pi�ge,

�chantillon de sol), selon le cas
- pr�valence de l'organisme (niveau d'incidence ou abondance)
- r�f�rences bibliographiques, le cas �ch�ant.

L'Annexe de cette norme indique une s�rie de r�f�rences qu'il serait utile de consulter en
rassemblant les donn�es pour un signalement.

2.2 Fiabilit�
Les informations utilis�es pour pr�parer les signalements d'organismes nuisibles peuvent
provenir de sources diff�rentes, et sont ainsi plus ou moins fiables. Le tableau suivant propose
des crit�res de fiabilit�. Bien que les cat�gories soient rang�es en ordre d�croissant, ce
classement ne doit pas �tre consid�r� comme rigide et n'a qu'une valeur indicative. Il faut
noter en particulier que les diff�rents organismes nuisibles n'exigent pas le m�me niveau
d'expertise pour leur identification.

Les ONPV sont responsables de la qualit� des informations qu'elles fournissent, sur demande,
dans le cadre des signalements d'organismes nuisibles.
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Tableau. Crit�res sugg�r�s pour l'�valuation de la fiabilit� du signalement d'un organisme nuisible (Les sources sont indiqu�es par
ordre d�croissant de fiabilit�).

1. Collectionneurs/
Identificateurs

2. M�thode d'identification 3. Lieu et date 4. Signalement/Publication

a. Sp�cialiste en
 taxonomie

a. M�thode biochimique ou mol�culaire
permettant la discrimination n�cessaire
 (si elle existe)

a. Prospection sur l'�tendue
g�ographique ou sur la pr�sence
d'organismes nuisibles

a. D�claration d'une ONPV/
Publication par une ORPV
(valid�e)

b. Professionnel de la
protection des
v�g�taux, expert en
diagnostic

b. Examen par un sp�cialiste en taxonomie
d'un sp�cimen d�pos� dans une collection
officielle

b. Autre prospection b. Revue scientifique ou
technique avec comit� de lecture

c. Scientifique c. Sp�cimen d�pos� dans une collection
g�n�rale

c. Observation fortuite, sans pr�cision
exacte de date ou de lieu

c. Ancien signalement
officiellement reconnu

d. Technicien d. Description avec photo d. Observation sur une marchandise
ou ses produits d�riv�s; interception

d. Revue scientifique ou
technique sans comit� de lecture

e. Amateur expert e. Description seule e. Lieu et date pr�cis inconnus e. Publication sp�cialiste
destin�e aux amateurs

f. non-sp�cialiste f. M�thode d'identification inconnue f. Document scientifique ou
technique non publi�

g. Collectionneur/
identificateur inconnu

g. Publication non technique;
magazine/journal

h. Communication personnelle,
non publi�e
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3. Situation g�ographique d'un organisme nuisible dans une zone

3.1 Description de la situation d'un organisme nuisible dans une zone
La d�termination de la situation d'un organisme nuisible dans une zone repose sur un
jugement d'experts relatif � sa r�partition. Le jugement est bas� sur une synth�se des
signalements de l'organisme et des informations provenant d'autres sources. Ces signalements
peuvent �tre aussi bien anciens que r�cents. La situation peut alors �tre d�crite en faisant
appel � une terminologie comme la suivante:

3.1.1 Pr�sence
La pr�sence d'un organisme est indiqu�e par des signalements qui confirment qu'il est
indig�ne, ou a �t� introduit. Si le nombre de signalements fiables indiquant sa pr�sence
est suffisant, celle-ci pourra �tre caract�ris�e en faisant appel � des expressions, ou
combinaisons d'expressions, telles que les suivantes:

Pr�sent: dans l'ensemble de la zone
Pr�sent: seulement dans certaines zones2

Pr�sent: sauf dans des zones indemnes pr�cis�es
Pr�sent: dans l'ensemble de la zone o� les plantes-h�tes sont cultiv�es
Pr�sent: seulement dans certaines zones o� les plantes-h�tes sont cultiv�es3

Pr�sent: seulement en culture prot�g�e
Pr�sent: � certaines saisons
Pr�sent: soumis � un programme de lutte4

Pr�sentÊ: faisant l'objet d'une lutte officielle
Pr�sent: soumis � �radication
Pr�sent: faible pr�valence.

Au besoin, d'autres expressions du m�me type peuvent �tre utilis�es. Si les
signalements fiables sont peu nombreux, il sera difficile ou impossible de caract�riser
ainsi la r�partition.

Il peut �tre utile, selon les besoins, de caract�riser la pr�valence de l'organisme
nuisible (p. ex., commun, occasionnel, rare), et l'intensit� des d�g�ts ou des pertes
occasionn�s sur les plantes-h�tes pertinentes.

3.1.2 Absence
Si la surveillance g�n�rale ne fournit aucun signalement de la pr�sence d'un organisme
nuisible dans une zone, on peut raisonnablement en conclure que celui-ci n'est pas
pr�sent et n'a jamais �t� pr�sent. Cette situation peut �tre soutenue par des
signalements sp�cifiques d'absence.

L'absence d'une organisme nuisible peut aussi �tre justifi� dans certains cas malgr�
l'existence de signalements laissant supposer le contraire. Ces diff�rents cas sont
�voqu�s ci-dessous. Dans tous les cas, on peut faire appel � des prospections
ponctuelles pour confirmer l'absence (voir la NIMP: Directives pour la surveillance)
et il conviendra alors d'ajouter la pr�cision "absence confirm�e par prospection". De

                                                  
2 D�tails � pr�ciser si possible.
3 D�tails � pr�ciser si possible.
4 SelonÊ: (d�tails � pr�ciser).
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m�me, lorsquÕune zone indemne est �tablie sur la base de la NIMP appropri�e, il
conviendra d'ajouter la mention "zone d�clar�e indemne ".

Absent: aucun signalement
La surveillance g�n�rale indique que l'organisme nuisible est actuellement absent, et
n'a jamais �t� signal�.

Absent: organisme nuisible �radiqu�
Il existe des signalements ant�rieurs, indiquant que l'organisme �tait anciennement
pr�sent. Un programme d'�radication, document�, a �t� conduit et couronn� de succ�s
(voir la NIMP: Directives pour les programmes d'�radication d'organismes nuisibles).
La surveillance g�n�rale indique que l'organisme nuisible est toujours absent.

Absent: organisme nuisible anciennement pr�sent
Il existe des signalements indiquant que l'organisme nuisible �tait pr�sent � une
p�riode ant�rieure (�tabli ou transitoire), mais la surveillance g�n�rale indique que
l'organisme nuisible n'est plus pr�sent. Cela peut r�sulter de:

-  conditions climatiques (ou autres) ne permettant pas la perp�tuation de
l'organisme

- plantes-h�tes plus cultiv�es
- utilisation de cultivars diff�rents
- changement des pratiques culturales.

Absent: signalements non valables
Il existe des signalements indiquant que l'organisme nuisible est pr�sent, mais il
ressort de leur analyse qu'ils ne sont pas ou plus valables, comme dans les cas
suivants:

- modification de la taxonomie
- identification erron�e
- signalement erron�
-  modification des fronti�res nationales n�cessitant une r�interpr�tation des

signalements.

Absent: signalements douteux
Il existe des signalements indiquant que l'organisme nuisible est pr�sent, mais il
ressort de leur analyse qu'il sont douteux, comme dans les cas suivants:

- nomenclature ambigu�
- m�thodes d'identification ou de diagnostic anciennes
- signalements non fiables (voir tableau).

Absent: uniquement intercept�
La pr�sence de l'organisme nuisible a �t� signal�e sur des envois � un point d'entr�e ou
de destination initiale, ou lors de leur d�tention, avant lib�ration, traitement ou
destruction. La surveillance g�n�rale confirme que l'organisme nuisible ne s'est pas
�tabli.
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3.1.3 Situation transitoire
La situation d'un organisme nuisible est consid�r�e comme transitoire lorsque ce
dernier est pr�sent mais que, selon une �valuation technique, son �tablissement n'est
pas attendu. On peut distinguer trois types de situations transitoires:

Transitoire: ne donnant pas lieu � une action phytosanitaire
L'organisme nuisible n'a �t� d�tect� que sous la forme d'un individu, ou d'une
population isol�e, sans danger de persistance, de sorte qu'aucune mesure
phytosanitaire n'a �t� jug�e n�cessaire.

Transitoire: donnant lieu � une action phytosanitaire, sous surveillance
L'organisme nuisible a �t� d�tect� sous la forme d'une population isol�e se perp�tuant
dans l'imm�diat, mais sans que son d'�tablissement semble possible. Des mesures
phytosanitaires appropri�es, notamment de surveillance sont mises en place.

Transitoire: donnant lieu � une action phytosanitaire, en cours d'�radication
L'organisme nuisible a �t� d�tect� sous la forme d'une population isol�e se perp�tuant
dans l'imm�diat et, � d�faut de mesures phytosanitaires d'�radication, son
d'�tablissement semble possible. Des mesures appropri�es ont �t� mises en place pour
son �radication.

3.2 D�termination de la situation d'un organisme nuisible dans une zone
Cette d�termination est fournie par une ONPV. Elle aboutit au choix de la description la plus
pertinente de la situation g�ographique (voir Section 3.1), justifi�e par certaines informations,
dont les suivantes:

- signalements individuels de l'organisme nuisible
- signalements r�sultant de prospections
- signalements ou autres indications de l'absence de l'organisme
- r�sultats de la surveillance g�n�rale
- informations tir�es de la bibliographie scientifique ou de bases de donn�es
-  mesures phytosanitaires mises en place pour pr�venir l'introduction ou la

diss�mination
- autres informations pertinentes.

L'analyse de ces informations devrait tenir compte de leur fiabilit� et de leur r�gularit�. Un
jugement attentif est n�cessaire lorsque les informations sont contradictoires.

4. Pratiques recommand�es pour la communication des donn�es

La CIPV (voir Nouveau texte r�vis�: Article VIII 1a) oblige les parties contractantes �
signaler  "la pr �sence,  l'appari t ion et la di ss�m i nati on des organism es nuisibles",  ce qui 
com pr end l es inform ati ons concer nant  la "si t uati on d'un or ganisme nuisibl e dans une zone" t ell e
qu'el le est d�f inie dans cett e nor me.  Ce ne sont  tout ef ois pas les obl igati ons de si gnalement, 
m ai s pl ut�t la qual i t� des infor mati ons com m uniqu�es,  qui sont ici vis�es. La comm uni cati on de
donn�es de qual it � est  un �l�ment indispensabl e de la coop�r ati on internati onal e, per mett ant  de
f acil it er le comm er ce.  Si  les or gani smes nui si bl es ne sont  pas d�tect�s,  si  les si gnalement s ne
sont pas com m uniqu�s, ou si  les infor mati ons com m uniqu�es sont inexact es,  incom pl�tes,
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t ar di ves ou mal  int erpr�t �es,  cela ri sque de condui re � la mi se en place de bar r i�res
phytosanit ai r es non just i fi �es,  ou � l'intr oduct i on ou � l a diss�minat ion des or gani smes nui si bl es. 
 

Il est conseill� aux personnes et organisations recueillent des signalements de suivre les
recommandations de cette norme et de fournir � l'ONPV des d�tails exacts et complets avant
de diffuser ces informations plus largement.

Les ONPV devraient se conformer aux bonnes pratiques suivantes:

Ð  lors de la d�termination de la situation d'un organisme nuisible dans une zone,
s'assurer qu'elles disposent de donn�es aussi fiables et r�centes que possible

Ð lorsque des informations sur la situation d'un organisme nuisible dans une zone sont
�chang�es entre pays, tenir compte des cat�gories et de la terminologie pr�sent�es
dans cette norme

Ð  informer rapidement les ONPV de leurs partenaires commerciaux, ainsi que, le cas
�ch�ant, leur Organisation r�gionale de la protection des v�g�taux (ORPV), de toute
modification de la situation des organismes nuisibles dans une zone et notamment des
organismes nouvellement introduits

Ð lors de l'interception d'un organisme r�glement� qui laisse supposer sa pr�sence dans
un pays exportateur, informer les autres pays seulement apr�s avoir consult� le pays
exportateur

Ð  dans le cas o� une ONPV obtiendrait l'indication de la pr�sence nouvelle d'un
organisme nuisible dans un autre pays, la communiquer � d'autres pays ou aux ORPV
seulement apr�s avoir inform� et si possible consult� le pays concern�

Ð lors de la communication d'information sur la situation g�ographique des organismes
nuisibles, respecter les recommandations des Articles VII (2j) et VIII (1a et 1c) de la
CIPV, en faisant appel � un support et une langue de communication acceptable aux
deux parties.

Ð corriger les signalements erron�s d�s que possible.
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Annexe. Documents de r�f�rence.
Cette liste est fournie uniquement � titre indicatif. Les documents mentionn�s sont largement
disponibles, faciles d'acc�s, et g�n�ralement consid�r�s comme autoritatifs. La liste n'est,
toutefois, ni exhaustive, ni d�finitive. Elle ne constitue pas une norme dans le cadre de cette
NIMP.

Nomenclature, terminologie et taxonomie g�n�rale
BioNET-INTERNATIONAL: global network for Biosystematics. CAB International,
Wallingford, UK.
Bulletin de terminologie des Nations Unies No. 347, 1995. Office of Conference and Support
Services, United Nations, NY (Les noms des �tats Membres de lÔONU sont liste en
anglais/arabe/chinois/espagnol/fran�ais/russe).
Codes pour la repr�sentation des noms de pays, ISO 3166. Organisation internationale de
normalisation, Gen�ve, Suisse (anglais/fran�ais).
Dictionnaire des agents pathog�nes des plantes cultiv�es, 1992. I. Fiala & F. F�vre, Institut
National de la Recherche Agronomique, Paris, France (anglais/fran�ais/latin).
Glossaire des termes phytosanitaires, 1997. NIMP Pub. No. 5, FAO, Rome, Italie
(anglais/arabe/chinoise/fran�ais/espagnol).
Glossary of plant pathological terms, 1997. M.C. Shurtleff & C.W. Averre, American
Phytopathological Society, St. Paul, MN, USA.
International code of botanical nomenclature. International Botanical Congress.
International code of nomenclature for cultivated plants. International Bureau for Plant
Taxonomy and Nomenclature, Utrecht, Netherlands.
International code of zoological nomenclature. International Commission on Zoological
Nomenclature.
Syst�me Bayer de codes,  1996.  Organisation europ�enne et m�diterran�enne pour la protection
des plantes, Paris, France.

Identification des organismes nuisibles et r�partition g�ographique
CABPESTCD-ROM. CAB International, Wallingford, UK.
Crop protection compendium CD-ROM. CAB International, Wallingford, UK.
Descriptions of fungi and bacteria. CAB International, Surrey, UK.
Distribution maps of pests. CAB International, Wallingford, UK.
Hojas de datos sobre plagas y enfermedades agr�colas de importancia cuarentenaria para los
pa�ses miembros del OIRSA, vol�menes 1-4, 1994-1996. Organismo Internacional Regional
de Sanidad Agropecuaria, El Salvador.
Mammal species of the world: a taxonomic and geographical reference, 1982. Honacki et al.
eds, Allen Press Inc., Kansas, USA.
Plant pathologistÕs pocketbook, 2nd ed., 1983. CAB International Mycological Institute,
Surrey, UK (arabe ed., 1990, CABI/FAO; espagnol ed., 1985, FAO Bureau r�gional pour
lÕAm�rique latine et les Cara�bes, Santiago, Chili/CABI).
Quarantine pests for Europe, 2nd ed.: data sheets on quarantine pests for the European
Union and for the European and Mediterranean Plant Protection Organization, 1997. I.M.
Smith et al. eds, CABI/EPPO, CAB International, Wallingford, UK.



D�termination de la situation d'un organisme nuisible dans une zone / 16

Bact�ries
Guide to plant pathogenic bacteria, 2nd ed., 1997. J.F. Bradbury & G.S. Saddler, CAB
International Mycological Institute, Surrey, UK.
Names of plant pathogenic bacteria 1864-1995, 1996. J. Young et al., Ann. Rev.
Phytopathology: 721-763.

Champignons
Ainsworth & BisbyÕs dictionary of the fungi, 8th ed., 1995. D.L. Hawksworth et al., CAB
International Mycological Institute, Surrey, UK.
Index of fungi. CAB International Mycological Institute, Surrey, UK.

Insectes et acariens
ANI-CD: Arthropod name index on CD-ROM. CAB International, Wallingford, UK.
Insects of economic importance: a checklist of preferred names, 1989. A.M. Wood, CAB
International, Wallingford, UK.

N�matodes
Aphelenchidae, Longidoridae and Trichodoridae: their systematics and bionomics, 1993. D.J.
Hunt, CAB International, Wallingford, UK.
Catalog of the Order Tylenchida, 1991. B.A. Ebsary, Agriculture Canada.
NEMA-CD-ROM. CAB International, Wallingford, UK.

Maladies des plantes
Common names for plant diseases, 1996. APS Committee on Standardization of Common
Names for Plant Diseases, American Phytopathological Society, St. Paul, MN, USA (ou voir
APSnet Internet page: http://www.scisoc.org/resource/common/).
Disease Compendium Series. American Phytopathological Society, St. Paul, MN, USA.
Distribution maps of plant diseases, CAB International, Wallingford, UK.
Multilingual compendium of plant diseases, vols. 1 (1976), 2 (1977). American
Phytopathological Society, St. Paul MN, USA (23 langues).
Plant diseases of international importance, 4 vols., 1992. Prentice Hall, NJ, USA.

V�g�taux et adventices
A checklist of names for 3,000 vascular plants of economic importance. Rev., 1986. E. Terrell
et al., USDA Agricultural Research Service, Washington DC, USA.
Grass Weeds 1 (1980), Grass Weeds 2 (1981), Monocot Weeds 3 (1982). Ciba-Geigy Ltd.,
Basle, Suisse (allemand/anglais/fran�ais/espagnol).
Index Kewensis, Royal Botanic Gardens, Kew, Surrey, UK.
Scientific and common names of 7,000 vascular plants in the United States, 1995. L. Brako et
al., American Phytopathological Society, St. Paul MN, USA.
Vascular plant families and genera, 1992. R.K. Brummitt, Royal Botanic Gardens, Kew,
Surrey, UK.
V�g�taux et produits v�g�taux, 1983. Bulletin 25 de terminologie de la FAO, Rome, Italie
(allemand/anglais/fran�ais/espagnol).
World weeds: natural histories and distribution, 1997. L.G. Holm et al., John Wiley & Sons,
NY, USA.
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Virus
Descriptions of plant viruses. Association of Applied Biologists, Institute of Horticultural
Research, Wellesbourne, UK.
VIDE database. A. Brunt et al. eds. (ou voir Plant Viruses Online Internet page:
http://biology.anu.edu.au/Groups/MES/vide/refs.htm).
Viruses of plants. 1996. A. Brunt et al., CAB International, Wallingford, UK.
Virus taxonomy: classification and nomenclature of viruses, 1995. F.A. Murphy et al. eds,
Sixth Report of the International Committee on Taxonomy of Viruses. Archives of
Virology/Supplement 10, Springer Verlag, Vienna, New York (ou voir Index virum Internet
page: http://life.anu.edu.au/viruses/Ictv/index.html).


